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Introduction 
 

Méthodologie 

Résultats 

Localisée dans la Région de Thiès, Département de Mbour, Commune du même nom, l’Aire Marine Protégée de 
Joal-Fadiouth est créée par le décret 2004-1408 du 04 novembre 2004. Elle occupe une superficie de 174 km², sur 
un écosystème marin en permanente évolution. Elle comprend les dépendances maritimes de la Commune sur 8 
km du trait de côte au large; un important peuplement de mangrove sur la bande continentale et le bras de mer (le 
complexe laguno-insulaire de Fadiouth).   

Impacts positifs de la création de l’AMP sur l’écosys-
tème et les populations locales  
Reconstitution de l’écosystème (Conservation des tor-
tues, réapparition des espèces rares, repos biologique), 
zonage participatif, volonté populaire  
Système de surveillance actif et bénévole  
Existence de documents de base (Code , Règlement inté-
rieur, Plan de gestion, Conventions locales)  
Appui et reconnaissance  
Reconversion (Vendeurs de tortues, Kilieurs, Senneurs 
de plage)  
Impacts négatifs de la création de l’AMP  
Baisse des revenus des populations  
Renchérissement du cout de la production 
Augmentation de la distance parcourue(20 à 30 km) et de 
la durée du travail (la grandeur de l’AMP) 
Réticence de certains pêcheurs à la création de l’AMP 
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